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Dossier 

Budget 2022 Ce budget est issu du débat d’orientations budgé-
taires du 10 mars 2022, des travaux des commis-
sions communales, de la commission des Finances 
réunie le 28 mars 2022 et des informations trans-
mises par les services des Finances Publiques.

Il est construit avec les principes suivants :
> �l’incertitude liée au contexte économique, mo-

nétaire et géopolitique de plus en plus instable, 
la guerre en Ukraine et ses conséquences 
inflationnistes sur le prix de l’énergie ainsi que 
la hausse des matières premières et des prix en 
général, provoquée par la reprise économique 
post-covid,

> �l’impact de la suppression de la taxe d’habitation 

LE BUDGET PRIMITIF 2022  
S’ÉQUILIBRE EN DÉPENSES  
ET EN RECETTES DE LA MANIÈRE 
SUIVANTE : 

et la baisse significative des impôts de produc-
tion sur le dynamisme des ressources fiscales 
communales,

> �l’augmentation des taux d’imposition  
communaux,

> �les moyens à mettre en œuvre pour préserver 
une capacité d’investissement,

> les enjeux de la transition énergétique,
> l’équilibre du budget sans recours à l’emprunt,
> �la présence de la commune au côté des  

citoyens, des associations et des acteurs  
économiques pour recréer du lien.

 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

BUDGET TOTAL 

SECTION D’INVESTISSEMENT

9 933 601 i

 7 053 075 i

16 986 676 i
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LES DÉPENSES D’INVESTISSEMENT 2022
Les nouvelles dépenses d’investissement portent sur des opérations en cours et de nouveaux projets et s’élèvent à   
6 148 656  euros et se répartissent comme suit : 

 �Urbanisme :
- Modification n° 2 du PLU : 4 000 euros (renouvellement 
de 2 friches en quartier d’habitat et effacement de 
plusieurs emplacements réservés et mise en conformité 
du PLU aux nouvelles exigences légales en matière de 
dématérialisation en vigueur depuis le 1er janvier 2020). 
- Modification n° 3 du PLU (redéfinition du secteur 
à projet « le Schlettstadterfeld » avec installation 
d’équipements d’intérêt collectif) : 12 000 euros
- Acquisitions foncières : 171 000 euros. 

 �Études : 
- Petite Ville de Demain - Diagnostic du territoire :  
50 000 euros
- Diagnostic sur la solidité des ponts communaux :  
18 000 euros
- Étude relative à la situation de l’EHPAD, réflexions 
sur le devenir du site et les opportunités qu’il 
présente : 10 000 euros

 ��Soutien au commerce local :     
- Développement de solutions numériques (place de 
marché et application mobile, chèques cadeaux, cartes 
de fidélité) : 38 500 euros
- Divers équipements pour la valorisation de la ville en 
période estivale (tables, décorations…) : 30 000 euros

 ��Plantations :     
- Opération « 10 000 arbres » : 10 000 euros - divers 
aménagements : 21 000 euros

 ��Cimetière :     
- Extension du columbarium : 25 000 euros

 ��Bâtiments scolaires :     

- Restructuration et extension de l’école Jules Ferry 
(à proximité de la Plaine de Jeux) : une provision de  
1 083 000 euros est inscrite au budget 2022. La procédure 
relative à la sélection d’un maître d’œuvre est en cours.
- Sécurisation des bâtiments scolaires (alarmes 
intrusion) : 10 000 euros (projet en cours avec la 
communauté de communes)
- École Simone Veil : gouttières 20 000 euros.

 ��Autres constructions et bâtiments publics :     
- Réfection du terrain de football en gazon synthétique :  
750 000 euros
- Ancien Tribunal : Réaménagement : 50 000 euros
- Ancienne Trésorerie : Aménagement RDC pour y ac-
cueillir l’association Mémoires Locales de Marckolsheim :  
124 000 euros
- Gymnase : extension du bâtiment : 410 000 euros

- Dojo - infiltration toiture : 18 000 euros
- Bâtiment MLM – place de l’Église : rénovation :  
190 000 euros
- Services techniques : construction d’un hangar de 
stockage (50 000 euros) - clôture et portail rue des ar-
tisans (25 000 euros) - alarme intrusion et contrôle des 
accès (10 000 euros)
- Mairie-Annexe : installation d’une nouvelle climati-
sation : 40 000 euros
- Culte musulman : remplacement radiateurs élec-
triques : 4 000 euros
- Église : travaux de sécurité - 5 300 euros / mobilier –  
13 000 euros
- Grosses interventions dans divers bâtiments :  
39 000 euros

 ��Réseaux de voirie et installations de voirie :     

- Revalorisation des espaces non bâtis du quartier 
rue de la Chapelle (ancienne cité Douanière) : 745 000  
euros. Une réflexion portant sur la requalification de ces 
espaces est en cours depuis plusieurs années avec le 
bailleur DOMIAL et l’assistance technique du CAUE. Un 
maître d’œuvre a été désigné en 2019 pour élaborer un 
projet d’aménagement en concertation avec les habi-
tants. École Jules Ferry

Terrain de foot

Cité Douanière
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- Aménagement d’une piste cyclable reliant la rue du 
Lavoir - rue de l’Hôtel de Ville - collège : 210 000 euros
- Le déplacement du mur à l’angle de la rue Clémen-
ceau / route d’Ohnenheim dans la perspective d’un élar-
gissement de la voie : 140 000 euros
- Réaménagement de la voie entre la D10 et D424 :  
10 000 euros
- Réfection rue de la Paix : 170 000 euros
- Divers équipements de voirie (signalétiques, pan-
neaux…) : 17 000 euros
- Renouvellement de mobiliers urbains (bancs au 
Grand Parc…) : 67 000 euros

 ��Aménagement d’une chaufferie bois et réseau de 
chaleur :      
- Maison MLM, Presbytère, école élémentaire Brant 
et maison Kolb - construction d’un hangar destiné au 
stockage de bois de chauffage : 576 000 euros

 ��Transition énergétique :     
- Étude de faisabilité photovoltaïque : 10 000 euros 
- Installation panneaux photovoltaïques sur toiture :  
hangar atelier rue des Artisans (180 000 euros) - salle 
des fêtes (84 000 euros)

- École Brant : éclairage led dans 5 salles de classe (5 000 
euros) - îlots de fraîcheur dans la cour (15 000 euros)  
- Éclairage led terrains de tennis : 20 000 euros 
- Bornes de recharge pour véhicules électriques :  
30 000 euros

 ��Acquisitions : 
- Matériels d’incendie et de défense civile : 9 000 euros
- Divers matériels pour les services techniques :  
37 000 euros
- Police municipale (divers équipements) : 5 000 euros 
- étude développement vidéoprotection : 8 000 euros
- Matériel roulant pour les services (un véhicule élec-
trique pour la police municipale – un véhicule électrique 
et un véhicule bioéthanol pour les services techniques,  
2 triporteurs électriques) : 109 000 euros 
- Remorque pour la gestion du matériel « festivités » :  
50 000 euros
- Équipements informatiques pour les écoles (18 000 
euros) pour les autres services (39 000 euros) - copieur 
et vidéoprojecteur (14 000 euros) 
- École Simone Veil : mobilier spécifique dans la pers-
pective de l’ouverture à la prochaine rentrée scolaire 
d’une classe UEMA (unité d’enseignement en maternelle 
autisme) : 10 000 euros
- Mobilier école Brant : 8 000 euros
- Restauration divers registres : 4 000 euros

Soutien au commerce local.

Mouv’roc. (3D d’architecte).

 ��Autres équipements : 
- Installation d’agrès au complexe sportif :  
68 000 euros
- Installation d’un pump-track : 120 000 euros
- Jeux extérieurs école Simone Veil : 30 000 euros
- Aménagement d’un chemin de la forme :  
35 000 euros
« Les Chemins de la Forme » vecteur de forme  
et santé sont accessibles à toutes les générations  
et populations et disponibles gratuitement pour  
la pratique individuelle, en famille ou en groupe.
- Création de panneaux mémoriels : 10 000 euros

Projet de construction d’un hangar aux ateliers rue des Artisans (3D d’architecte).

FISCALITE COMMUNALE

2021 2022

Foncier bâti 20,13% 21,14%

Foncier non bâti 26,04% 27,34%

Foncier non bâti 14,5% 15,23%
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SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS
La commune maintient et conforte son soutien  
aux associations locales. 
SPORT	 61 800,00
OMS	 56 000,00
Tennis adapté	 800,00
Handball - Sport de haut-niveau	 5 000,00

ÉDIFICES  CULTUELS	 	

CULTURE	 248 260,00
Musique Municipale	 9 600,00
Chorale Sainte Cécile	 700,00
MJC	 215 000,00
MJC - Mercredis découvertes	 15 960,00
Maison des Œuvres	 7 000,00

INITIATIVES CULTURELLES	 1 000,00
MLM 	 1 000,00

AIDE À LA PERSONNE	 6 500,00
Donneurs de sang 	 1 000,00
Croix - Rouge	 3 500,00
MJC - Mobiried 	 2 000,00

AUTRES 	 7 800,00
UNC	 1 500,00
Amicale des Sapeurs-Pompiers	 2 500,00
Batterie - Fanfare	 1 600,00
Prévention routière	 200,00
Écomusée	 2 000,00

SOLIDARITÉ INTERNATIONALE	 7 300,00

INTERVENTIONS SOCIALES	 6 300,00
Assoc° des bénévoles de l’EHPAD 	 1 500,00
APEI - Châtenois	 1 000,00
Les Restos du cœur - Sélestat	 1 300,00
Espérance - Marckolsheim/Sélestat	 400,00
Emmaüs - Scherwiller	 500,00
Caritas - Sélestat	 500,00
La Manne - Colmar	 100,00
ELA	 500,00
Téléthon	 500,00

TOTAL	 347 360,00

	
	

Concert de la Musique Municipale de Marckolsheim.

8 400,00

* Fonds national de Péréquation des ressources Intercommunales et 
Communales. ** Vente de bois, refacturation de services…

LE BUDGET 2022
Budget de fonctionnement : 9 933 601 p
DÉPENSES	 MONTANT EUROS	

Charges à caractère général	 1 618 000
Charges de personnel	 2 080 251
FPIC*	 140 000
Charges de gestion courante	 726 439
Charges financières	 15 484
Charges exceptionnelles	 5 000
Dotations aux amortissements	 564 405
Autofinancement des dépenses
d’investissement	 4 784 022

TOTAL	 9 933 601

RECETTES	 MONTANT EUROS

Produits des services** 	 79 310
Impôts et taxes	 3 548 845
Dotations	 2 241 135
Location de biens 	 104 000
Remboursements/rémunérations	 85 000
Produits financiers	 11 000
Remboursement sinistres	 10 000
Reprise subventions d’investissement	 23 413
Résultat reporté 2020	 3 830 898

TOTAL	 9 933 601		
		

Budget d’ investissement : 7 053 075 p	

DÉPENSES	 MONTANT EUROS

Remboursement capital de l’emprunt	 412 163
Budget lotissement	 7 000
Dépenses d’équipement	 6 504 681
Reprise subventions d’investissement	 23 413
Solde d’exécution 2020	 105 818

TOTAL	 7 053 075		
		

RECETTES	 MONTANT EUROS	

Autofinancement	 4 784 022
Subventions, Participations	 1 256 648
Dotations ( FCTVA, TLE )	 354 000
Cessions terrains 	 94 000
Dotations aux amortissements	 564 405

TOTAL	 7 053 075		
			 
		


